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Patriotes ou mercenaires ?
Les légions polonaises au service de la France (1797-1807)

Andrzej Nieuwazny

1 L’échec  de  l’insurrection  de  Kosciuszko  (1794)  et  le troisième partage  de  la Pologne,

effectué  une  année  plus  tard  par  la Russie,  l’Autriche  et  la Prusse,  provoquèrent

l’émigration des dirigeants de l’insurrection et de militaires polonais. Paris devint alors le

centre  d’attraction d’une grande majorité  de  ces  émigrés  qui,  divisés  en factions,  se

disputèrent les faveurs du Directoire. La majorité rêvait d’une force militaire capable de

recommencer la lutte pour l’indépendance. Les légions polonaises au service de la France

(1797-1807) marquèrent le commencement du phénomène de service massif des soldats

polonais sous les drapeaux étrangers.

 

« L’espoir nous rallie »

2 La  « Députation  polonaise »,  radicale  et  républicaine,  croyait  au  mouvement

indépendantiste  national  et,  suivant  l’exemple  français,  prônait  l’égalité  ainsi  que  la

liberté des paysans. Le soutien français lui semblait important mais non primordial. Les

modérés, exclus de cette « Députation », s’assemblèrent en une « Agence » puis dans une

organisation  désignée  sous  le  nom  de :  « Émigrés  polonais ».  Ces  partisans  de

la Constitution du 3 mai 1791, concentrés autour de l’ancien envoyé polonais auprès de la

République française, Franciszek Barss, de Jozef Wybicki et du général Jozef Wielhorski,

voyaient  la  future  Pologne  comme  une  monarchie  constitutionnelle  introduisant

progressivement des changements sociaux.  Mais  ils  considéraient que des préparatifs

pour une insurrection dans leur pays, occupé, étaient prématurés 1.

3 Les  deux  factions  s’opposaient  farouchement,  cependant  elles  s’accordaient  sur  la

nécessité de créer une force militaire polonaise en exil. Les tentatives des radicaux pour

organiser les unités polonaises à la frontière de l’Autriche, de la Turquie et à Venise ayant

échoué, les démarches similaires des « Émigrés polonais » auprès du Directoire connurent

le même résultat,  car non seulement le gouvernement français craignait  d’inciter les
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Russes à la guerre contre la France mais,  aussi,  car l’entrée d’étrangers dans l’armée

républicaine était interdite par la Constitution de 1795.

4 Avec l’arrivée à Paris (fin septembre 1796), sur la demande de Wybicki, de Jan Henryk

Dabrowski, ancien officier de la garde saxonne et général polonais, qui s’était couvert de

gloire  contre  les  Prussiens,  « l’espoir  changea  de  camp,  le  combat  changea  d’âme ».  Dans

l’espoir d’une alliance antirusse entre la Prusse et la France, Dabrowski avait mené des

pourparlers à Berlin sondant la possibilité de créer des troupes polonaises. Finalement, ce

projet ne fût finalisé qu’en France. Car si le gouvernement craignait des complications

diplomatiques, il voyait l’utilité que pouvaient apporter les Polonais pour lutter contre

l’Autriche  en Italie.  Dabrowski  fut  donc  envoyé  au  glorieux commandant  de  l’armée

d’Italie, le général Bonaparte, qui connaissait déjà un peu les affaires polonaises grâce à

son aide de camp Jozef Sulkowski, par ailleurs opposé à l’idée des légions 2.

5 Dabrowski  proposa  d’organiser  ces  unités  avec  des  officiers  de  l’armée  polonaise,

licenciés après 1795, des immigrés des terres polonaises et de combler les rangs avec des

milliers de recrues de Galicie au service de l’Autriche en Italie et faites prisonnières par

les  Français.  Le  général  comptait  sur  la  création  de  ces  formations  pour  inciter  les

Polonais restés sous les drapeaux autrichiens à déserter. Convaincu par ses arguments,

Bonaparte  donna  son  accord  et  le  9 janvier 1797,  le  général  polonais  signait  une

convention avec le gouvernement lombard en vertu de laquelle étaient créées les légions

polonaises  auxiliaires  auprès  de  la  République  de  Lombardie,  alliée  de  la France.  Le

20 janvier, leur chef invitait ses compatriotes à le rejoindre dans un appel rédigé à Milan

en quatre langues :  « Polonais !  L’espoir nous rallie !  La France triomphe, elle combat pour la

cause  des  nations ;  tâchons  d’affaiblir  ses  ennemis ; elle  nous  accorde  un  asile,  attendons  de

meilleures destinées pour notre pays. Rangeons-nous sous ses drapeaux, ils sont ceux de l’honneur

et de la victoire ! Des légions polonaises se forment en Italie, sur cette terre jadis le sanctuaire de la

liberté ; déjà, des officiers et des soldats, compagnons de nos travaux et de votre courage, sont avec

moi ; des bataillons s’organisent ! Venez, compagnons, jetez les armes qu’on vous a forcé de porter !

Combattons pour la cause commune des nations, pour la liberté, sous le vaillant général Bonaparte,

vainqueur d’Italie ! Les trophées de la République française sont notre unique espérance ; c’est par

elle, c’est par ses alliés que nous reverrons peut-être avec joie ces foyers chéris que nous avons

abandonnés avec des larmes ! »

6 La création des légions apparaissait utile à tous les partis : Bonaparte gagnait quelques

milliers de soldats pour combattre les Autrichiens et les partisans italiens ; la République

lombarde gagnait, quant à elle, des défenseurs sans prendre le risque d’armer son propre

peuple et les émigrés polonais, l’espoir d’un avenir meilleur 3.

 

Gloire et déclin

7 Les luttes des factions au sein de l’émigration n’épargnaient point le créateur des légions

souvent calomnié auprès du Directoire par ses rivaux politiques et militaires. Outre des

allusions à son passé (irrégularités financières, servilité à l’égard des Russes pendant la

réduction  de  l’armée  en 1792)  et  à  son  esprit  prétendument  « germanique »,  après

21 années passées au service de la Saxe,  l’opposition critiquait  le  fait  de faire mourir

inutilement des compatriotes pour le service d’un pays étranger. « À l’époque et aux temps

des trahisons où nous vivons il se peut qu’un homme le plus vertueux mais inconscient prenne

également Dabrowski pour traître »– par ces mots Wybicki consolait son ami dans une lettre

de 1799 4. Malgré ses désillusions, Dabrowski restait fidèle à sa devise, formulée à l’époque
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du  déclin  des  légions :  « Persévérer !  Les  événements  peuvent  produire  un  changement

favorable ! »

8 Le général  organisa d’abord ses  premiers  6 000 hommes en six bataillons d’infanterie

homogènes  (avec  trois  compagnies  d’artillerie)  divisés  en  deux  légions.  Selon  Jan

Pachonski,  après  la  réorganisation  effectuée  en  mai 1797  par  Bonaparte,  « la  légion

polonaise dans son ensemble, se distinguait du modèle des demi-brigades françaises par un état-

major élargi, par l’augmentation de l’effectif dans les compagnies de grenadiers, de 83 à 123 soldats,

par  l’adjonction  d’une  compagnie  supplémentaire  de  tirailleurs  qui  n’existait  pas  dans  les

formations  françaises.  En  raison  du  manque  constant  d’officiers [la  plus  grande  vague  de

candidats n’arriva en Italie qu’en été], des compagnies doubles étaient formées avec un seul

corps d’officiers pour les deux compagnies »5.

9 Les  premières,  et  rares,  opérations  des  Polonais,  en  mars-avril 1797,  consistaient

principalement à soutenir les républicains sur le territoire de Vénétie ; la 2e légion, quant

à elle, fut incorporée à la garnison de Mantoue qui préparait une attaque sur le territoire

autrichien. L’armistice de Leoben et la paix signée à Campoformio (17-18 octobre 1797)

scellèrent tout espoir d’offensive victorieuse vers la Galicie occupée par l’Autriche.  Se

posait alors pour la première fois la question du devenir des formations polonaises.

10 La création de la République cisalpine à la place de la République lombarde compliqua les

projets  de  Dabrowski,  qui  sauva  tout  de  même la  situation  en  signant  une  nouvelle

convention,  le  17 novembre 1797,  avec  les  seules  autorités  françaises.  Ces  dernières

maintenèrent donc un corps polonais auxiliaire. Craignant l’attitude des Polonais en cas

de conflit avec la France et préférant les incorporer directement à son armée,  le corps

législatif cisalpin n’approuva pas, quant à lui, cette convention. Au début de l’année 1799,

l’effectif du corps polonais auxiliaire monta à plus de 8 200 soldats, grâce à l’adjonction

d’une cavalerie (un régiment de lanciers fut créé), à l’augmentation de l’artillerie ainsi

qu’à la formation d’une quatrième compagnie dans chaque bataillon.

11 La 1re légion du général Kniaziewicz participa à la libération de Latium. Le 3 mai 1798, elle

entra à Rome et combattit les ennemis de la République romaine (surtout les partisans

paysans) et l’invasion napolitaine (entre autres dans les batailles de Magliano, Otricoli,

Civitacastellana, Calvi, Ferentino, Frosinone et Terracina). Le fait d’armes le plus célèbre

restait la prise de la forteresse maritime de Gaëta. Le commandant en chef, le général

Championnet,  rendit  honneur  aux  soldats  de  Kniaziewicz  en  chargeant  celui-ci  de

remettre le 8 mars 1799 au Directoire les 33 drapeaux pris à l’ennemi.

12 L’année 1799 se révéla désastreuse pour les Polonais. Dans les batailles de Magnano et de

Legnano,  la  2e légion  perdit  son  chef,  le  général  Rymkiewicz  et  1 750 hommes.  Les

1 500 rescapés (dont 300 artilleurs)  furent envoyés à Mantoue,  considérée comme une

forteresse déjà perdue. Au moment de la capitulation, le général Foissac-Latour signa « 

l’article additionnel concernant les déserteurs » en livrant ainsi ses subordonnés polonais (à

l’exception des officiers) aux Autrichiens. Cet acte déloyal choqua profondément le corps

polonais, déjà persuadé d’être la « chaire à canon » négligée par les Français. À l’instar du

colonel Kosinski (fait prisonnier à Mantoue), les légionnaires condamnaient cet « article

inconnu au conseil de guerre extraordinaire, indigne de la grandeur de la nation française, honteux

pour toute la garnison, contraire à sa réputation et à ses lumières, si pénible et douloureux pour

tous les Polonais qui en sont les victimes... article dont les Autrichiens n’ont pas manqué d’abuser

en arrachant les armes des soldats polonais au titre de déserteurs, indistinctement tels ou non, en
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déchirant un de leurs drapeaux et en comblant tous les officiers d’injures et d’insultes les plus

ignominieuses »6.

13 La 1re légion, désormais sous les ordres de Dabrowski, fut presque anéantie par les Russes

entre les 17 et 19 juin à la bataille de Trebbia. Il fallut toute la détermination du général

pour  épargner  les  restes  de  ses  troupes  qui  participèrent  encore  à  la  défense  de  la

République  ligurienne.  Après  les  batailles  de  Novi  et  de  Bosco,  les  survivants

(975 sur 1 800) prirent part à la défense de Gênes. Les défaites militaires de la France et la

vaillance  des  troupes  polonaises  changèrent  l’attitude  du  Directoire  à  l’égard  de  ces

légions. Avec le soutien de Kosciuszko, le 8 septembre 1799, une « légion du Danube » fut

créée et placée sous le commandement du général Kniaziewicz 7. Il n’était plus question

de convention mais les 6 000 légionnaires portant les uniformes polonais devaient avoir

une discipline, des promotions et une solde égales à celles des Français 8.

14 La prise de pouvoir de Bonaparte semblait assurer le futur des formations polonaises.

Ainsi, la France décida de prendre en charge la légion de Dabrowski qui fut réorganisée

près de Marseille. La légion de Kniaziewicz, dont le siège fut successivement Phalsbourg,

Metz, Strasbourg et Ulm, et qui comptait en 1800 plus de 5 000 fantassins et 950 cavaliers,

prit  part  à  la  campagne  de  Francfort  (été 1800)  et  se  distingua  à  Hohenlinden

(3 décembre) en prenant 3 500 prisonniers. Le général Decaen, qui passa dans les rangs

polonais au matin de la bataille se souvenait « de l’ardeur que manifestaient les officiers et les

soldats. Ne parlant pas leur langue, je leur exprimais par mes regards que je comptais sur leur

valeur, et que bientôt ils allaient avoir l’occasion d’en donner les preuves » 9.

15 L’espoir de voir le sort polonais tranché par la France victorieuse fut déçu par la paix de

Lunéville (9 février 1801), où la France et l’Autriche s’engagèrent mutuellement à ne pas

soutenir  « les  ennemis  intérieurs ». Cela sonna le glas des légions (15 200 hommes dont

12 000 sous  les  armes)  et  de  nombreux  officiers  polonais,  y  compris  Kniaziewicz,

donnèrent leur démission de façon éclatante. Les soldats, surtout ceux de la légion du

Danube, désertaient massivement. Au cours de l’année 1801, le nombre de légionnaires,

tous concentrés en Italie, n’était plus que de 10 700. Le Premier consul décida d’en faire

trois  demi-brigades,  placées au service de la France mais  à la  solde de la  République

cisalpine (Italienne) et  du Royaume d’Étrurie.  Le 21 janvier 1802,  l’inspectorat général

polonais  avec  Dabrowski  à  sa  tête,  chargé  des  questions  administratives  et  de

l’instruction, ainsi que la 1re et la 2e demi-brigades (formées à partir de la légion d’Italie)

et le régiment de lanciers passèrent à la solde de l’Italie. La totalité de ces forces dont

l’uniforme et  le  commandement  devaient  être  polonais  était  de  8 366 hommes et  de

1 000 chevaux.

 

Soldats et officiers

16 Jusqu’en 1807, le nombre de soldats (à 65 % des paysans) atteignit, selon Jan Pachonski,

33 000 dont  18 000 périrent  ou  restèrent  à  l’étranger.  Il  faut  ajouter  3 000 déserteurs,

2 000 émigrés, et 1 000 hommes partis de la Pologne occupée aux 27 000 prisonniers de

guerre de l’armée autrichienne (1797-1800), russe (1799) ou prussienne (1806).

17 Depuis deux siècles la légende nationale idéalisait les légionnaires, présentés comme des

volontaires  patriotes  provenant  de  toutes  les  couches  de  la  société.  Dariusz  Nawrot

remarque que les mémoires des anciens légionnaires « répètent les informations sur l’arrivée

de nombreux volontaires venant du pays ce qui légitimait la vision des Légions comme une force
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nationale. Nous n’y trouvons nullement des lamentations sur le petit afflux de volontaires mais leur

nombre non plus. La mise en valeur du rôle des volontaires dans la création des Légions servait aux

auteurs  des  mémoires  à  justifier  le  motif  idéologique de  leur  propre  service  et  à  souligner  le

dévouement des légionnaires. Et pourtant ils se contredisent en évoquant l’enrôlement massif des

prisonniers de guerre autrichiens d’origine polonaise » 10.

18 Les témoignages soulignant l’enthousiasme des Polonais pour leur service en uniforme

national ne décrivent qu’une partie de la réalité. Non seulement la conscience nationale

des paysans de Galicie n’était pas assez développée pour les pousser à s’engager dans les

légions (et que dire des Ruthènes enrôlés avec des Polonais ?) mais plus d’un Tchèque,

Hongrois,  Croate ou Allemand profita du recrutement pour échapper à la misère des

camps de prisonniers. Waclaw Tokarz rappelait qu’après l’enrôlement les soldats polonais

« se  considéraient  encore  longtemps comme  des  "hommes  de  l’empereur  d’Autriche"   et

regardaient avec méfiance leurs nouveaux officiers qu’ils traitaient "d’étrangers de Varsovie" ; ils

menaçaient même de reprendre leur ancien service qui à cette époque avait déjà assez bien assimilé

nos paysans ». Parmi les nouveaux légionnaires, il y avait bien sûr des aventuriers qui «

 voulaient changer de vie et cherchaient parfois une possibilité de déserter sur la route menant au

dépôt ».  Par  ailleurs,  la  discipline  dans  les  légions  restait  peu  stricte  même  après

l’introduction  des  articles  militaires  français  en 1798.  Dans  la  première  période,

Dabrowski, qui tenait à augmenter le nombre de légionnaires pour renforcer sa position,

craignait qu’une discipline trop sévère ne rebutât les nouvelles recrues 11.

19 Les officiers supérieurs de l’ancienne armée polonaise – à cause de leur âge, leurs familles,

leurs biens ou leur hostilité à la révolution – ne vinrent pas en Italie.  Selon Jaroslaw

Czubaty, 13 des 63 généraux qui avaient servi Kosciuszko quittèrent le pays mais seuls

Kniaziewicz,  Niemojewski,  Wielhorski  et  Wojczynski  suivirent  Dabrowski,  ce  qui  ne

constitue que 8,2 % du groupe. Parmi ces cinq « anciens », seul Dabrowski allait rester au

service  jusqu’à  la   dissolution  des  légions.  Jozef  Zajaczek  fit  une  belle  carrière

« française »  et  devint  général  de  division  (1802) 12.  Le  manque  de  généraux  fut

partiellement compensé par le concours des officiers de talent pour qui le service en exil

allait  devenir  un  tremplin.  Amilkar  Kosinski,  Michal  Sokolnicki  et  Jean  Henri

Wollodkowicz reçurent leurs épaulettes de général avant 1804. Wollod servit même dans

l’armée française.

20 Les officiers (environ 1 200 dans les formations d’Italie et la légion du Danube) étaient

tous volontaires et Polonais, à l’exception de 70 étrangers dont 49 Français 13. Dabrowski

misait sur leur esprit national, car il ne pouvait pas leur garantir de carrière. Dans les

années 1797-1798, l’état des formations polonaises prévoyait au maximum 311 officiers

dont 65 hors cadre 14. En janvier 1797, leur chef espérait « que le patriotisme de nos officiers

les fera venir ici non pour obtenir des promotions mais pour leur perfectionnement, pour qu’ils

puissent, plût à Dieu, servir ensuite profitablement leur Patrie ». Homme lucide, il ajoutait : « Il

serait préférable de voir arriver surtout ceux qui n’ont pas grand chose à perdre chez eux. »

21 Les officiers formaient un groupe prêt au sacrifice (environ 900 périrent), mais souvent

divisé par des luttes pour les promotions et les commandements. Cela ne pouvait être

autrement puisque, surtout après la crise de 1799, les officiers « étaient de caractère très

varié : parfois d’une grande, remarquable valeur militaire et morale, parfois aventuriers, intrigants

et  rebelles,  hommes  majoritairement  positifs  et  faciles  à  conduire  pendant  la  bataille  mais  à

surveiller de près et nécessitant une instruction pendant le service et les déplacements » 15. 

22 Contrairement  à  l’armée  de  Pologne-Lituanie  mais  conformément  à  l’esprit

révolutionnaire  et  à  celui  de  l’insurrection  de 1794,  les  grades  d’officier  étaient
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accessibles aux roturiers.  Dans un premier temps, les légions recrutaient des officiers

parmi  les  militaires  émigrés  présents  en  France  ou  en  Italie  du  Nord  en  attendant

l’arrivée des volontaires du pays. Dans ces deux groupes dominaient les anciens officiers

de carrière, souvent promus aux grades supérieurs pendant l’insurrection de Kosciuszko.

La stabilisation progressive des effectifs puis, la guerre, permirent de vérifer la qualité de

ces  officiers.  Dabrowski  et  Kniaziewicz  essayèrent  de  promouvoir  les  plus  aptes  aux

différents  échelons  hiérarchiques  et  de  se  séparer  des  officiers  trop  faibles  ou  sans

autorité. Il est vrai que la commission établie par Dabrowski pour examiner les futurs

officiers se heurta à l’arbitraire du chef des légions, méfiant à l’égard des promotions

datant de 1794 et peu enthousiaste pour  promouvoir les sous-officiers « issus du rang ».

Après la réorganisation de 1801, il leurs préférait les jeunes venants du pays et instruits

pendant  quelque  temps  comme  sous-officiers.  La  synergie  entre  tous  ces  courants

produisit un corps d’officiers composé à 83 % de nobles (80 % issus de la moyenne et

petite noblesse),  à 14 % de bourgeois chrétiens (venant surtout de Varsovie) à 1 % de

bourgeois juifs. 1,5 % des officiers était d’origine paysanne. Plus d’un tiers (34 %) avaient

moins de 25 ans et seuls 8 % en avaient plus de 40 16.

 

Une armée d’un nouveau type ?

23 Dabrowski, inquiet de conserver son autonomie, basa la formation et l’entraînement du

soldat sur le règlementpolonais adapté par le général Wielhorski. Le règlement français

de 1791  ne  fut  introduit  qu’en 1802  et  uniquement  dans  l’infanterie.  En  revanche,  le

service se faisait dès 1797 selon les règles françaises adaptées pour les légions polonaises ;

une commission spéciale fut chargée des adaptations. Les punitions corporelles utilisées

dans  l’ancienne  armée  polonaise  avaient  été  supprimées  et  la  peine  de  mort  n’était

appliquée que pour les crimes les plus graves. Pour Dabrowski, la devise « tous les hommes

libres sont frères », inscrite en italien sur les épaulettes des légionnaires devait symboliser

le changement d’attitude des officiers à l’égard des soldats, non plus paysans corvéables

en  uniforme,  indifférents  à la  cause  nationale  mais  compagnons  d’armes  et  futurs

citoyens de leur patrie. L’éducation (patriotique et pratique y compris l’alphabétisation)

des troupiers et des futurs sous-officiers, pendant les longues périodes d’inaction, aida à

former un esprit  de  corps  particulier.  Jusqu’en 1802,  le  nombre de désertions  restait

relativement faible.

24 Les tentatives pour mettre sur pied une école régulière d’officiers ayant échoué, les chefs

des  légions  organisaient  des  cours  de  perfectionnement  et  encourageaient  l’auto-

instruction.  Dabrowski,  lui  même  propriétaire  d’une  collection  de  cartes  et  d’une

bibliothèque importante,  favorisait  le travail  intellectuel  de ses meilleurs officiers.  La

bonne préparation théorique combinée avec des expériences de guerre variées (ennemis

russes, autrichiens, napolitains et partisans) produisit un type d’officier valeureux et doté

d’un esprit d’initiative. Le caractère limité des opérations confiées aux troupes polonaises

ne permit pas pourtant de mieux préparer les officiers d’état-major 17.

 

Le drame de Saint-Domingue

25 Concentrés en Italie et frustrés,  les Polonais commencèrent à poser des problèmes et

leurs contacts avec l’opposition antifrançaise italienne ne purent qu’accélérer la décision

du Premier consul. Après son refus de servir sous les ordres du roi d’Étrurie, la 3e demi-

Patriotes ou mercenaires ?

Revue historique des armées, 260 | 2010

6



brigade  polonaise  (ancienne  « Danube »)  fut  « en  récompense  de  sa  vaillance »

transformée en 113e demi-brigade française et envoyée à Saint-Domingue (mai 1802) pour

mater l’insurrection des esclaves noirs. En février 1803, elle fut rejointe par la 2e (114e)

demi-brigade,  également  passée  à  la  solde  de  la France.  Sur  les  6 000 légionnaires

débarqués  à  Saint-Domingue,  4 000 périrent  au  combat  ou de  maladie ;  la  moitié  des

1 000 prisonniers de guerre polonais fut incorporée de force au 63e régiment étranger de

l’armée anglaise, et le reste alla végéter sur les pontons, parfois jusqu’en 1815. Dans la

partie espagnole de l’île, les derniers Polonais luttèrent jusqu’en 1809. Plus de 450 anciens

légionnaires s’établirent à Saint-Domingue, à Cuba ou aux États-Unis. Seuls 340 Polonais

revinrent en Europe 18.

 

Dernières formations

26 En 1803, les rescapés de l’épopée légionnaire : la 115e demi-brigade du général Grabinski

et le régiment de lanciers de Rozniecki firent partie du corps d’occupation en Apulie.

Deux ans plus tard, après la création du royaume d’Italie environ 4 700 Polonais passèrent

automatiquement à son service, et participèrent à l’opération contre le corps du prince de

Rohan (Castel Franco, le 24 novembre) et à la prise de Naples et de Caserte (février 1806).

Au cours des combats en Calabre (Campo Tenesco,  le  9 mars),  les  fantassins polonais

protégeaient  le  littoral  contre  les  tentatives  de  débarquement  de  l’armée  anglo-

sicilienne ; les lanciers de Rozniecki assuraient la liaison avec Rome et surveillaient la

côte entre Terracine et Ostia.   Le nouveau roi de Naples,  Joseph Bonaparte qui,  entre

autres tâches confia aux Polonais l’instruction de sa jeune armée les reprit à son service

en juillet 1806. Entre-temps Grabinski perdit 350 hommes à la malheureuse bataille de

Maida (4 juillet) livrée contre le débarquement anglais ; la révolte en Calabre coûta la vie

aux 650 Polonais.

27 Les survivants  avec Grabinski  à  leur tête,  devaient constituer les  cadres de la  légion

polono-italienne,  créée  par  le  décret  de  Napoléon  le  5 avril 1807.  Ces  9 200 hommes

répartis en six bataillons d’infanterie et un régiment de lanciers,  organisés en Silésie,

devaient  être  envoyés  en  Espagne  sous  le  nom  de  «  légion  de  la  Vistule » (1808) 19.

Dabrowski, séparé de ses soldats dès 1803 et dessaisi du commandement, fut néanmoins

nommé inspecteur général de la cavalerie italienne. Décoré de la croix de commandeur de

la Légion d’honneur, il fit partie de la délégation italienne au sacre de Napoléon. Pendant

la guerre contre les Bourbons (1806), il commanda une division de dragons et termina sa

carrière en Italie comme gouverneur de la province de Trois Abruzzes.

28 Malgré toutes ces déceptions, la majorité des anciens légionnaires ne cessait de voir en

la France  le  seul  allié  naturel  dont  les  conflits  avec  l’Autriche,  la Prusse  et  la Russie

permettaient d’espérer un changement radical dans le rapport de forces en Europe. Le

concours de ces vétérans devait s’avérer indispensable à l’issue de la campagne de Prusse

qui, fin 1806, conduisit la Grande Armée sur le sol de l’ancienne Pologne. Ainsi, Napoléon

se  décida  à  utiliser  la  carte  polonaise  qui  lui  tombait  sous  la  main ce  qu’il  n’aurait

certainement fait si la Prusse avait demandé la paix au lendemain d’Iéna. Endossant le

costume  du  vertueux  protecteur  de  la  cause  polonaise,  Napoléon  convoqua  on

octobre 1806,  à  Berlin,  Dabrowski  et  Wybicki.  Il  en  résulta  leur  proclamation  du

3 novembre qui annonçait l’entrée en Pologne de « Napoléon le Grand, l’invincible ».
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Le bilan

29 Le bilan politique des légions est morose, sans oublier que les Polonais ne pouvaient que

subir les événements. Dans le domaine militaire, l’aspect quantitatif (30 000 soldats en

10 ans)  n’est  pas  forcément  déterminant,  mais  il  en  va  tout  autrement  de  l’aspect

qualitatif. La préparation d’un groupe considérable à la guerre moderne  devait s’avérer

très importante. Comme écrit Pachonski « profitant de l’expérience des années1792-1794, les

Légions purent fondre l’héritage polonais avec les acquis de la Révolution française ».

30 Selon Czubaty, plus de la moitié des 51généraux polonais nommés entre1797 et1814 (dont

48après1806) avaient connu les légions ; 15restèrent au service jusqu’à leur dissolution20.

« Pour la plupart, ils étaient jeunes et leur attachement à la cause des Légions résultait de leur

patriotisme. Très souvent, ils n’avaient aucune raison pour retourner au pays occupé n’y ayant ni

de terres  ni  de perspective d’une carrière militaire.  Contrairement aux généraux nommés par

Stanislas Auguste Poniatowski, ils ne percevaient pas forcement le service dans les Légions comme

une "dégradation" volontaire dans la hiérarchie militaire. »

31 Dans  l’armée  du  duché  de  Varsovie  (1807-1814),  les  vétérans  des  campagnes  d’Italie

constituaient  un  groupe  influent  et  aguerri  dans  les  intrigues.  Leur  expérience  les

mettant  en  bonne  position  certaines  carrières furent  rapides :  parmi  24 anciens

légionnaires nommés généraux avant la chute de l’Empire seuls 6 avaient été colonels

en 1807 21. Deux (Dabrowski et Zajaczek) sur trois divisionnaires du 5e corps de la Grande

Armée, créé à la veille de la campagne de Russie, avaient servi la France avant 1806 ainsi

que  le  général  Paszkowski,  qui  remplaça  Zajaczek  blessé.  Le  chef  de  l’état-major,  le

général de division Fiszer (tué à Vinkovo), avait été colonel dans la légion du Danube.

32 Au total, l’armée du duché et les formations polonaises prises à sa solde par Napoléon

comptaient  neuf généraux  de  division  « légionnaires »  ainsi  que  23 brigadiers,

41 colonels,  51 lieutenant-colonels,  26 chefs  de  bataillon  (escadron),  22 officiers

supérieurs  dans  l’administration de  la Guerre  ou  de  la Santé  et  164 officiers  de  ligne

subalternes 22.  Minoritaires  parmi les  officiers  du  duché  mais  bien  placés  et  assez

solidaires, ils prirent une part décisive dans l’instruction (Fiszer étant inspecteur-général

de l’infanterie et Rozniecki de la cavalerie) et dans la démocratisation de la jeune armée.

En 1807, Dabrowski menaça de démissionner pour combattre la réintroduction de l’ancien

code de discipline militaire polonais permettant des punitions corporelles.

33 Pendant deux siècles, le souvenir des légions encouragea les patriotes qui – au risque de

mériter l’appellation de mercenaires – mettaient sur pied les unités nationales au service

étranger (Portugal en 1828-1834, Hongrie et Rome en 1848, Turquie en 1855, Autriche et

Russie en 1914). Pour eux, les paroles de la Mazurka de Dabrowski (1797) : « La Pologne n’est

pas morte, puisque nous vivons. Ce que nous a pris la force étrangère, nous le reprendrons par le

glaive » ne perdaient pas leur sens. 

34 En même temps,  l’affaire de Saint-Domingue laissa un sentiment d’amertume dans la

mémoire collective polonaise qui accusait (à tort) Napoléon d’envoyer ses frères d’armes

fidèles  à  une  mort  certaine.  Elle  servait  d’exemple  pour tous  ceux  (y  compris  les

communistes  après  Yalta)  qui  s’opposaient  à  l’idée de former des  troupes  polonaises

auprès des puissances étrangères nécessairement cyniques.  Le premier fut Kosciuszko

qui, déjà, après Lunéville, renonça à toute coopération avec Bonaparte.
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35 Après 1918, la Pologne indépendante incorpora les légions à son panthéon et, en 1927,

adopta leur chant comme hymne national, le seul au monde à nommer Bonaparte23.

NOTES

1.  Sur les débuts de cette émigration voir : ZAJEWSKI (Wladyslaw), Jozef Wybicki en France après

l’insurrection de 1794, „Acta Poloniae Historica”, no 39 (1979), p. 197-213.

2.  REINHARD (Marcel), Avec Bonaparte en Italie. D’après les lettres Inditex de son aide de camp Joseph

Sulkowski, Hachette, 1946, 315 pages.

3.  Jan Pachonski a consacré toute sa vie à l’étude des légions. Il en résulta son oeuvre capitale :

Legiony Polskie. Prawda i Legenda 1794-1807 [Légions polonaises. La vérité et la légende 1794-1807],

tomes 1-4,  Varsovie, 1969-1979  et  la  grande  biographie  General  Jan  Henryk  Dabrowski 1755-1818,

parue à Varsovie en 1981. Un dictionnaire biographique des officiers (Slownik biograficzny oficerow

Legionow Polskich 1796-1807) est paru après sa mort, en 2003. Dans sa thèse de doctorat, publiée

sous le titre L’aigle et le phénix. Un siècle de relations franco-polonaises 1732-1832 (CNRS éditions, 2001),

Lydia Scher Zembitska évoque de nombreuses sources françaises concernant les légions.

4.  Wybicki à Dabrowski, Genève le 30 fructidor an VII (16 septembre 1799), Archiwum Wybickiego

[Archives de Wybicki], éd. Adam Skalkowski, tome 1 (1768-1801), Gdańsk, 1948, p. 430. 

5.  PACHONSKI (Jan), « Les formations militaires polonaises de 1794 à 1807 (organisation-effectifs-

faits d’armes) », Revue internationale d’histoire militaire, no 28,  1969, p. 470.

6.  Amilcar Kosinski en Italie 1795-1803. Matériaux pour servir à l’histoire des Légions polonaises en Italie

tirés des papiers de feu le général de division Amilcar Kosinski, Posen, 1877, p. 120.

7.  Cette dénomination symbolisait la voie la plus courte vers la Pologne du Rhin par le Danube.

8.  Sur  l’attitude  de  l’ancien chef  de  l’insurrection de 1794  voir  l’article  de  W.  M. Kozlowski,

« Kosciuszko et les Légions polonaises en France (1798-1801) », Revue historique, tome CXIX (1915),

p. 86-115 et CXX (1915), p. 56-85.

9.  Mémoires et journaux du général Decaen, Paris,  Plon, 1911, tome 2, p. 143.

10.  NAWROT (Dariusz), Kondotierzy – patrioci ? Historyczne i historyczno-literackie studium „Pamietnika

wojskowego” Jana Henryka Dabrowskiego [Analyse historique et historico-littéraire des „Mémoires

militaires”  de  Jan  Henryk  Dabrowski],  „Acta  Universitatis  Wratislaviensis,  no 2966,  Wroclaw,

2006, p. 556.

11.  T OKARZ (Waclaw),  Dabrowski  jako  organizator [Dabrowski  comme  organisateur],

Warszawa, 1919, p. 7-8.

12.  S IX (Georges), Dictionnaire biographique des généraux et amiraux français de la Révolution et de

l’Empire  (1792-1814),  Paris,  1934,  tome 2,  p. 577-578 ;  CZUBATY (Jaroslaw),  Wodzowie  i  politycy.

Generalicja polska lat 1806-1815 [Chefs de guerre et politiciens. Les généraux polonais, 1806-1815],

Warszawa, 1993, p. 30-31.

13.  Il faut y rajouter 43 médécins militaires d’origine italienne, française ou allemande.

14.  En 1799,  pendant la campagne sanglante contre les Russes,  il  y avait 355 états,  en 1800 –

après la création de la légion du Danube – 319 en Italie et 178 en Allemagne.

15.  TOKARZ, Dabrowski jako…, p. 9.

16. PACHONSKI (Jan), Slownik biograficzny oficerów Legionów Polskich 1796-1807, Krakow,1998-2003. 

17.  PACHONSKI (Jan), Les Légions polonaises porteuses des idées et des expériences de la Révolution, dans:

L’armée aux époques des grandes transformations sociales, Varsovie, 1980, p. 11-35.
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18.  La synthèse la plus détaillée : PACHONSKI (Jan), WILSON (Reuel K.), Poland's Caribbean Tragedy : A

Study of Polish Legions in the Haitian War of Independence 1802-1803, East European Monographs, New

York, 1986.

19.  P ACHONSKI (Jan),  Jozef  Grabinski,  general  polski,  francuski  i  wloski,  naczelny  wodz  powstania

bolońskiego 1831  roku [Joseph  Grabinski,  général,  français  et  italien,  commandant  en  chef  de

l’insurrection de Bologne de1831], Krakow [s.d.], p.149-227.

20.  Restèrent au service: Sokolnicki, Rozniecki, Hauke, Chlopicki, Aksamitowski, J. M. Dabrowski,

Estko,  Grabinski,  Klicki,  Konopka,  Casimir  Malachowski,  Paszkowski,  Sierawski,  Dembowski,

Zoltowski.  Six futurs généraux se décidèrent à rentrer en Pologne.  Les décisions de Stanislas

Fiszer, Kosinski et Ksawery Kossecki furent motivés politiquement (la déception de Lunéville ou

de Saint-Domingue) ; pour Benedikt Laczynski, Karol Pakosz et Joseph Wasilewski il faut y ajouter

des motifs économiques. Czubaty, Wodzowie i politycy, p. 31-32. 

21.  En 1807, deux futurs généraux du duché étaient majors, 7 chefs de bataillon (escadron) et 4

capitaines.

22.  P ACHONSKI (Jan),  Korpus  oficerski  Legionów  Polskich  1796-1807  [Corps  d’officiers  des  Légions

polonaises], Krakow, 1999, p. 291-292.

23.  Le texte de la Mazurka fut publié pour la première fois par Leonard Chodzko dans : Histoire des

Légions en Italie sous le commandement du général Dombrowski, Paris, 1829, tome 1, p. 400-401.

RÉSUMÉS

L’échec de l’insurrection de Kosciuszko (1794) et le troisième partage de la Pologne, effectué une

année plus tard par la Russie, l’Autriche et la Prusse, provoquèrent l’émigration des dirigeants de

l’insurrection et de militaires polonais.  Paris devint alors le centre d’attraction d’une grande

majorité  de  ces  émigrés  qui,  divisés  en factions,  se  disputèrent  les  faveurs  du Directoire.  La

majorité rêvait d’une force militaire capable de recommencer la lutte pour l’indépendance. Les

légions  polonaises  au  service  de  la France  (1797-1807)  marquèrent  le  commencement  du

phénomène de service massif des soldats polonais sous les drapeaux étrangers.

Patriots  or  mercenaries?  The  Polish  legions  in  the  service  of  France  (1797-1807). The  failure  of  the

Kosciuszko uprising (1794) and the third partition of Poland, conducted one year later by Russia,

Prussia and Austria, caused the emigration of the uprising’s leaders and the Polish military. Paris

became the center of attraction of a large majority of these emigrants who, divided into factions,

fought over the favors of the Directory. Most dreamed of a military force capable of resuming the

struggle for independence. The Polish legions in the service of France (1797-1807) marked the

beginning of the phenomenon of massive service of Polish soldiers under foreign flags.
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